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A l'issue de consultations avec les membres du Conseil de securite, le 
President du Conseil a fait, au nom du Conseil, a sa 3176e seance, le 
24 fevrier 1993, la declaration suivante dans le cadre de l'examen de la 
question intitulee "La situation en Bosnie-Herzegovine" : 

"Le Conseil de securite, ayant entendu un rapport presente par les 
copresidents du Comite directeur de la Conference internationale sur 
l'ex-Yougoslavie, souligne la necessite de ne pas laisser echapper 
l'occasion qui s'oxfre actuellement de parvenir a un reglement negocie en 
Bosnie-Herzegovine. Le Conseil souscrit entierement a la declaration 
faite par le President des Etats-Unis et le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies le 23 fevrier, invitant les dirigeants 
des parties aux pourparlers de paix concernant la Bosnie-Herzegovine a se 
rendre immediatement a New York pour reprendre les negociations en vue de 
parvenir au plus tot a un accord qui mettrait fin au conflit. Le Conseil 
prie instamment ces dirigeants de repondre rapidement et favorablement a 
cette invitation et est pret a accorder son soutien total aux efforts 
deployes par les copresidents pour faire aboutir les pourparlers." 
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